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LE PRINTEMPS



LE  MOT DU  MAIRE

 

L’inscription sur les listes électorales pour ce scrutin des 10 et 24 avril était possible jusqu'au mercredi 2
mars pour les inscriptions en ligne au vendredi 4 mars pour les inscriptions « classiques » (voire plus tard
pour les personnes relevant de l’article L.30 du Code électoral, comme les fonctionnaires mutés, les
personnes qui déménagent à titre professionnel, etc.). Après le 4 mars, il reste bien entendu possible de
s’inscrire sur les listes électorales, mais les personnes inscrites après cette date ne pourront pas voter pour
l’élection présidentielle. 

L'élection présidentielle se tiendra les 10 et 24 avril 2022, de 8 à 19 heures
les élections législatives se tiendront les 12 et 19 juin 2022.

 
      Le bureau de vote est installé définitivement à la salle des fêtes communale. 

 
LC

 

ACTUALITÉS 

Calendrier électoral 2022 : les dates des élections

EDITO DES ELUS

Dans l'actualité, le budget prévisionnel 2022 a été voté le 31 mars dernier.
Le compte des résultats d’exécutions pour l'exercice 2021 :
section fonctionnement +23 345.42€ , section investissement +2 260.31€ 
soit une clôture cumulée de +131 973.67 € 
Pour 2022, la prévision des dépenses et des recettes sont équilibrées et votées à l'unanimité par le 
Conseil municipal. Concernant les investissements 2022 ils sont engagés à hauteur de 44 333.18 € 
Endettement de 2009/2010 et 2012 en cours d'un montant total de 73 243.21€.

Le Conseil municipal a décidé à l'unanimité de ne pas augmenter les taux des impôts fonciers bâtis  et le
non bâtis pour la partie communale.

Le Conseil municipal a également souhaité, dans le cadre de la solidarité avec le peuple Ukrainien, de
voter à l'unanimité un don de mille euros pour l'aide aux réfugiés. 

 
 

Jean-Pierre VIALATTE

Cette année , nous allons poursuivre l'aménagement de "l'aire de loisirs". 
En complément de la table de ping-pong et de la marelle vont être installés pour les enfants, une poutre
d'équilibre, une balançoire horizontale et un jeu à ressort.
Des supports cycles pour les vélos vont être ajoutés aux installations existantes.
Pour faire de l'ombrage il sera implanté prochainement trois arbres sur l'espace loisirs.
Enfin pour chaque naissance à Arnaud-Guilhem, un arbuste sera planté sur le terrain communal.

                                                                                                                                                          Lydia CASTELLE

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032964883/
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjJn8W09dz1AhVVBGMBHa_ZB5gQFnoECBAQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.service-public.fr%2Fparticuliers%2Factualites%2FA15053&usg=AOvVaw2XDrJifEknojjrVQ3zrUNl




RECENSEMENT

Ce n'est que dans quelques mois que nous connaitrons le détail des données du recensement qui vient d'avoir
lieu (répartition hommes / femmes, actifs / inactifs, âges, etc.) 
Rappelons que ces données permettent d'ajuster l'action publique aux besoins de la population : écoles (nombre
de classes), moyens de secours, maisons de retraite, etc. 
Plus de 58 % des réponses ont été faites par internet.

Aujourd'hui, la population  est de 227 habitants (232 en 2016). Le village compte 130 logements dont 14
résidences secondaires.

Le nombre maximal d'habitants a été atteint en 1831 avec 731 habitants. Il n'y en avait plus que 167 en 1999.
Cette évolution  a été la même pour toutes les communes rurales au 19ème siècle.

                                                                                                                                                                                  JCM



Restauration au cimetière

Fossés aux Lancés Poste de transformation électrique Syndicat 
Départemental d'Énergie de la Haute-Garonne 

La pose de miroirs d'aides aux contrôles visuels  
pour les carrefours du carelot del Buc , et du
carelot de la Saint Martin.

Pose des miroirs sécurité aux intersections
 

TRAVAUX ET POOL ROUTIER 

Amélioration de la qualité de fourniture en énergie
électrique sur le bourg du fait de l'accroissement 
des consommations locales. 

Rénovation du chemin et des fossés du Lances,
du chemin de Picheloup et du chemin de
Prades en grave émulsion.  

 

La réparation du mur d'enceinte à la suite du au
sinistre de 2020 a été réalisée par une entreprise
locale.



LA CRISE SANITAIRE

TRAVAUX DE RÉPARATION À L’ÉGLISE

 Protocole et recommandations sanitaires pour l'organisation de l'élection présidentielle
 

Pour l'organisation de l'élection présidentielle des 10 et 24 avril 2022, le gouvernement a détaillé
le protocole et les recommandations applicables pour ces élections.
Ainsi, Il ne sera pas exigé des électeurs et des personnes participant à l'organisation ou au
déroulement du scrutin de présenter les documents suivants : preuve de vaccination, certificat de
rétablissement ou de réalisation d’un test virologique ;
 Le nombre d’électeurs par bureau de vote n’est pas limité. Toutefois, l’accès au bureau de vote peut
être régulé et l’entrée et la sortie doivent être séparées pour éviter les situations de grande
promiscuité ;
 Le port du masque et les règles de distanciation physique ne sont pas obligatoires dans les bureaux
de vote, mais le port du masque reste fortement recommandé pour :
    - les personnes âgées, immunodéprimées, malades chroniques et fragiles,
    ainsi que pour leurs aidants ;
    - les personnes symptomatiques ;
    - les personnes cas contacts à risque ;
    - les personnes ayant été dépistées positives au covid-19, jusqu’à 7 jours après leur sortie    
 d’isolement ;
    

Des travaux vont être engagés pour évacuer les
eaux pluviales et la reconstitution d'un pilier de
l'église.



VIE LOCALE

Le passage de la balayeuse dans les rues du village
 et les hameaux a été effectué les 28 février 
et 1er mars  derniers

 

JOURNEES CITOYENNES

Après un arrêt forcé, elles vont recommencer avec
les bénévoles et les élus pour effectuer des petits
 travaux sur la commune:
-Nettoyage et plantations :
des jardinières,
au monument aux morts,
au jardin de la salle des fêtes.
-Plantations des arbres et arbustes sur 'l'aire de loisirs",
(Et d'autres petits travaux).

Entretien des voies de la commune

L'entretien des voies, l'herbe sur les trottoirs et les caniveaux ne pourra se réaliser que lorsqu'il 
n'y aura pas de véhicules garés et que les ouvrants seront fermés par les volets.

Ainsi la responsabilité de la collectivité ne pourra pas être engagée pour sinistre.

Préparation des emplacements pour la
plantation d'arbres sur la Base de loisirs

LC 

Balayeuse voirie 

un albizias, un murier platane et un sophora du
Japon seront plantés dans le cadre d'une
journée citoyenne. 



 

A vos bâtons de marche !

L'Association "Les Amis du Patrimoine d'Arnaud-Guilhem" organise une randonnée pédestre sur le territoire de la
commune le 21 mai prochain.
Cette randonnée sera faite sur le Sentier des Légendes qui sillonne notre commune. Cette sortie permettra de
découvrir ou, pour d'autres, de redécouvrir les paysages et le patrimoine de notre environnement.

Le circuit du Sentier des Légendes est une randonnée en boucle de 6,8 km : 
Départ / Arrivée Aire des randonneurs. 
Cette balade nous permettra d'avoir une vue sur la  chaîne des Pyrénées, de visiter les lavoirs de La Mesplère, du
Bas de la Côte,  de traverser les hameaux du Teulé, de Poumetan, de faire un petit crochet pour découvrir le lavoir
du Fond de la Roque avant de remonter au centre du village devant la salle des Fêtes, la Mairie, l'Eglise et d'arriver
à l'Aire des Randonneurs où une collation bien méritée nous permettra d'échanger nos impressions sur cette
sortie.
Rendez-vous le samedi 21 mai 2022 à 9 h 30 à l'Aire des Randonneurs d'Arnaud-Guilhem

                                                                                                                                                                            OC

1er Avril 2022

Ce n'est pas un
!

LC

ARNAUD-GUILHEM sous la neige



Vous trouverez les comptes rendus des conseils communautaires sur le site :
https://www.cagiregaronnesalat.fr/fr/cgs/conseil-communautaire.html

COMMUNAUTE DE COMMUNES CAGIRE GARONNE SALAT

Ordures ménagères

https://www.cagiregaronnesalat.fr/fr/cgs/conseil-communautaire.html






  
ÉTAT CIVIL

Nathalie TRINCA le 06 mars 2022

Joël FOCH le 24 mars 2022

Décès

https://www.mairie-tourrettes-83.fr/mairie/etat-civil/
https://www.mairie-tourrettes-83.fr/mairie/etat-civil/


UN PEU D'HISTOIRE

Les horlogers d'Arnaud-Guilhem

Le cadran des horloges de parquet (horloges "comtoises") n'indiquent pas le nom du fabricant mais celui
du vendeur. Les revendeurs  de toutes les régions commandaient le mécanisme aux horlogers de Franche-
Comté tandis que la caisse, plus ou moins décorée, était l'oeuvre d'artisans locaux. D'où la grande variété
des styles rencontrés partout en France.   
Dans une maison de Saint-Martory, une horloge indique "Sarlabous à Arnaud-Guilhem".

Qui était ce Sarlabous ?
C'est le  recensement de 1906 qui nous renseigne. Il s'agit de Marcelin Sarlabous né en 1858. Il habitait au
bout de l'actuelle rue de Montraisin, un peu avant le carrefour avec la rue de la Croix du Chart.
C'est la seule fois qu'il fait état de cette profession. Aux recensements de 1901 et 1911, il se dit "exploitant 
agricole". Est-ce lui qui installait le mécanisme une fois la caisse livrée chez le client ?  Comment se faisait-il
connaître des éventuels acheteurs ? 

 Sans qu'il y ait eu une tradition horlogère à Arnaud-Guilhem, nous relevons néanmoins la présence de
deux autres horlogers au siècle dernier.
Jean-François Cassé était horloger-bijoutier. Il s'est marié à  Lestelle en 1909 mais est demeuré dans la
maison familiale jusqu'en 1911. Cette maison était située elle aussi rue de Montraisin près du carrefour
avec le carrelot de la Saint-Martin (côté gauche en descendant). Cette maison n'existe plus. En 1912, il est
parti s'établir à Oran (Algérie). Mobilisé dans un régiment de zouaves, il a été porté disparu en  1917 dans la
région de Verdun.
 
Dans les années 1930 - 1940, Manuel Serra réparait les montres en plus d'être ouvrier cartonnier chez
Sirven à Apas. Il habitait rue de Montraisin, près de l'église du côté droit de la rue. 

Quelles autres professions en 1906 ?
Outre les professions agricoles (propriétaires exploitants, aides agricoles, domestiques de ferme) au
nombre de 143, il y avait une assez grande variétés de métiers avec une prédominance des ouvriers
cartonniers (chez Sirven) et ouvriers papetiers (chez Barthier) pour un total de 24. Les charrons et les
forgerons étaient 8, les charpentiers-menuisiers 4.
Quelques autres métiers  :  tailleuses (4), étameurs, (2), marchands de toile (2), ainsi qu'une revendeuse de
lait.
Outre deux épiciers, il y avait comme dans tout village un garde champêtre, un prêtre, un instituteur et une
institutrice.

                                                                                                                                                                                    
JCM



Hôpital de Saint-Gaudens : 05 62 00 40 00
Pharmacie de garde : 32 37
Pharmacie de Saint-Martory : 05 61 90 23 39
Pharmacie de Salies du Salat : 05 61 90 56 61
Maison médicale de Saint-Martory : 05 61 98  61 22
Maison médicale de Salies-du-Salat : 05.61.90.55.34
Dépannage Enedis : 09 72 67 50 31 
Dépannage Eaux Comminges Barousse Save: 05 62 00 80 60
Communauté de Communes Cagire Garonne Salat : 05 61 98 49 30  

NUMEROS UTILES
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